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EDITO

Quel respect reste-t-il pour la légalité dans le monde
d’aujourd’hui ? À peine la panique médiatique de la
pandémie s’est-elle éteinte à fin 2021, qu’une guerre
d’agression a débuté aux marges de l’Europe, avec
l’invasion de l’Ukraine par la Fédération russe. C’était
un rappel du peu de cas qu’une puissance qui siège au
Conseil de Sécurité de l’ONU fait de la souveraineté
d’États indépendants. Elle n’est d’ailleurs pas la seule,
puisque les Etats-Unis et la Chine également membres
de ce « Comité de direction » se considèrent également
au-dessus des lois ; et utilisent de façon routinière un «
droit d’urgence » qui consiste à utiliser la force militaire
pour imposer leur décisions à d’autres États.

Sur le plan de la politique interne, il suffit d’observer
comment le gouvernement français a fait usage onze
fois en moins d’un an de l’article 49.3 (une clause
d’urgence de la Constitution qui permet d’imposer un
texte sans le vote de l’assemblée), pour faire passer sa
réforme des retraites.

La Suisse ne fait pas exception, depuis que le Conseil
fédéral a recours de façon répétée au droit d’urgence,
en écartant de plus en plus le Parlement et le peuple
du processus de décision : d’abord avec la Loi Covid et,
plus récemment, avec la fusion très critiquée du Crédit
Suisse avec l’UBS. Avec cette banalisation du droit
d’urgence, qui deviendrait la nouvelle normalité, c’est
bien l’ordre juridique et économique de la Suisse qui
sont remis en question. Ce n’est pas acceptable.

par Laurent Franceschetti



EDITO

C’est dans ce contexte que Swissrespect a effectué une
mue profonde durant l’année passée – non pas pour
changer sa personnalité, mais au contraire pour la
clarifier et l’expliciter, et avoir un impact plus grand sur
la société civile. Nous avons terminé notre travail de
redéfinition de nos valeurs centrales (respect du droit,
du fédéralisme, des droits de la personne et des
conditions-cadre économiques), avec la rédaction de
notre charte.

Nous avons ensuite entrepris une campagne de
sensibilisation du public à nos thèmes, à travers l’outil
privilégié de notre époque, le Web. Avec le soutien de
professionnels nous avons ainsi refondu notre site web
(swissrespect.ch), et mis en place une politique de
communication vers trois réseaux sociaux privilégiés :
LinkedIn, Twitter et Facebook. Vous pouvez déjà en voir
les premiers résultats : parmi les thèmes que nous
avons déjà abordés figurent notamment l’abus du droit
d’urgence en Suisse, le caractère excessif de l’impôt sur
les successions (qui est une atteinte au droit de la
propriété) et des attaques de mauvaises foi provenant
de banques étrangères contre la Suisse.

Dans l’avenir immédiat, notre objectif sera d’augmenter
le nombre de membres actifs, notamment en
élargissant les catégories professionnelles et en nous
adressant aux nouvelles générations.

Nous nous réjouissons de continuer à travailler
ensemble pour la défense et la promotion des
valeurs fondamentales de la Suisse.

par Laurent Franceschetti



NOTRE VISION

Elle s'articule autour de nos valeurs précitées et se
décline selon les dogmes de la tolérance, du respect
et la vigilance. Cette vision se résume dans le schéma
ci-après : 

ACTIVITÉS 2022

SwissRespect s'est engagée comme par le passé pour
défendre les intérêts économiques des PME suisses et
ameuter le citoyens sur des thèmes touchant nos
valeurs : la sécurité du droit, l 'égalité de traitement
dans les accords internationaux, le fédéralisme et le
respect de la propriété et de la sphère privée.



PROTECTION DE LA
SPHÈRE PRIVÉE

Notre société évolue très vite, en parallèle de la technologie qui
développe ses effets sur la surveillance de masse. Certains
pensent que nous sommes rentrés dans l'ère post-
démocratique, caractérisée par une banalisation de la
surveillance. La croissance régulière de la population mondiale
oblige à édicter des règles normatives resserrées, limitant les
libertés individuelles. 

Les tribulations de l'ère post-covid nous ont également occupés
au début d'année, raison pour laquelle nous avons relayé un
coup de gueule  de Guy Mettan dans l'Agefi sur la
problématique du droit et de la science bafoué. L'auteur
s'insurge contre les principes basiques de la méthodologie
scientifique qui ont été bafoués sur l'autel de la panique. Le
scepticisme, le questionnement, la réfutabilité, le
désintéressement ont été jetés à la poubelle selon lui, pour
nourrir des combats politiques qui n'on rien à faire avec la
science.

Cette même thématique a été reprise pour demander des
comptes au Conseil Fédéral quant à sa gestion de la crise. Le
bilan politique et l'examen des traces que laisseront deux
années de pandémie sera plus difficile à tirer, il comportera un
certain nombre de résitances. Trois pouvoirs seront mis sur la
sellette pour l'évaluation :le pouvoir politique, médical et
médiatique.



EGALITÉ  DE
TRAITEMENT

Nous avons pris la plume pour clamer haut et fort que la
Suisse a fait ses devoirs et qu'elle respecte aujourd'hui une
législation internationale contraignante. Sous le titre une
Suisse exemplaire et sans complexe nous avons publié
par l'intermédiaire de la revue Wealth Gram un article qui
faisait l'état des lieux du respect de la législation
internationale par les organismes bancaires helvétiques.

Transparence fiscale, suivi de la provenance des fonds et
identité des bénéficiaires, la Suisse contemporaine est un
très bon élève qui respecte les cadres légaux établis.
 
Mais certains concurrents se plaisent à maintenir la
pression en diffamant les établissements suisses, ce pour
tenter de récupérer une partie des milliards déposés chez
nous. Il valait la peine de réagir, ce que nous avons fait !

Le document a également fait l'objet d'une publication en
anglais. 



FÉDÉRALISME

Les atouts de la Suisse : la constitution et le frein à
l'endettement. Cette problématique a été traitée dans un
article de la Lettre Libérale par Emmanuel Garessus, 
Il mettait en avant les chiffres du PIB par habitant qui était
plus ou moins identique entre la France et la Suisse il y a
50 ans, alors qu'aujourdhui la différence est énorme : le PIB
par habitant suisse et 2,5 fois plus élevé que celui de nos
homolgues français. La raison : l'atout principal de la Suisse
c'est sa Constitution. 

Le sujet est également repris par maître Henri Gendre, qui
disserte sur les gardiens de l'ordre constitutionnel détenu
selon lui par l'assemblée fédérale.  Le Parlement doit donc
veiller strictement dans son activité
législative au respect des principes constitutionnels, à ne
pas
déléguer ses compétences au Conseil fédéral et à
l'administration
sans fixer les limites précises de cette délégation et à
retirer cette
délégation si ces limites étaient transgressées. Après deux
années de mise sous tutelle du Parlement, le temps est
venu qu'il abroge toute les décisions prises dans l'urgence
de manière à rétablir un ordre constitutionnel sain. 

la double majorité du peuple et des cantons pour valider
une intitiative a été remise en question par des élus
socialistes lors de la votation sur l'interdiction des
publicités pour le tabac. Nous avons informé nos membres
sur cette thématique en reprenant l'historique de la
double majorité, mise en place en 1848, exprimant la
volonté de compromis de la part des vainqueurs (les
radicaux) de la guerre du Sonderbund. Il s’agit en effet
d’inclure les intérêts des cantons catholiques,
correspondant grosso modo aux cantons ruraux, dans le
logiciel démocratique, fait de fins équilibres. Alors que,
typiquement, les cantons peuplés, urbains et plus libéraux,
historiquement protestants, ont l’avantage sur les autres
durant les élections, les cantons alpins et moins
progressistes ont davantage de poids pour les votes
constitutionnels. Ce principe même du fédéralisme étant
régulièrement remis en cause, il valais la peine de rappeler
son origine et sa justification.



FINANCE PUBLIQUE
ET F ISCALITÉ

Bâle campagne baisse son taux d'imposition sur la fortune.
Cela devrait inciter les cantons romands à re-réfléchir à
leurs conditions, que ce soit en termes de taux ou
d'assiette fiscale.

Le combat de notre association se situe surtout en ce qui
concerne l'impôt sur la fortune des participations dans des
PME détenues par les personnes qui y exercent leur
activité professionnelle.

la situation au niveau suisse est très fragmentée, avec des
cantons qui souhaitent faire baisser leur taux (Valais, Vaud
par ex.), alors que d'autres souhaitent l'augmenter.
SwissRespect a relevé l'initiative genevoise "pour une
contribution temporaire de solidarité sur les grandes
fortunes" qui souhaitait augmenter ce taux, alors qu'il était
déjà le plus élevé de Suisse. 

On s'est aperçu récemment que la Norvège a relevé ses
taux d'imposition sur les bénéfices et le participations des
dirigeants, ce qui a conduit a un exode massif des grandes
fortunes norvégiennes, notamment en direction de la
Suisse.

Très logiquement on s'aperçoit que ce taux d'imposition
est sensible, qu'il entraine des délocalisations lorsqu'on le
relève. Nous continuerons à défendre un niveau
acceptable de ce taux, pour éviter un exode des
entreprises et des cerveaux.



É T A T S  F I N A N C I E R S
Le bilan de l'association au 31.12.2022 s'établit comme suit

le compte de résultats au 31.12.2022 s'établit comme suit


